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pôt sur les bénéfiees des professions non commerciales, 
provient exclusivement d'une exploitation apicolc; que, 
dès lors, e'cst par une exacte applieation de l'art. 78 pré
cité que le sieur L ... a été imposé et maintenu à la cédule 
des profes;;ions non com mneiales ; 

Art. 1er.- La rcqu0tc c~t rcjett:c. 
Du 30 janv. 1046.- ConR. d'Et. se s. sect. - l\1-:\L Géli

nct, pr. - Ravanel, rap. - Letourn~ur, comm. du Gouv. 

NOTE. - (l et 2) V. :ut. 78 c. g~_:n, imp. (L. 13 j:w.Y. l!lJl, 
Il. A. !lill. L. 41<i!). 

PARTS, 23 j?.nv. 194-6. - Gumnm DE 1!139, Lou_\GE, 
I3AüX A LOYER, LOC'A'l'_UI:.ES ÉYINCÎ:S, JlhNTÉGRATION, 
Isr:.\.ÉLnE ALLE~LI.ND. 

En ]JI'inci1Je, sc1lls les rcsso!'/issun/8 iles nations ennemies 
q•1-i Tc,·!cnt sm1mis a-n:c rrci"S rt 1/lC.'1trr.< de lcHrs ]ll'O]li'CS 

gou.rernemrnls, sont e:rrlnr, dr l'r!JI]JlÏ!'rrtion de l'ordoJnwncc 
d1t 14 1W1!. 1D-14, rrui ·ne conll:cnt <IM'une dioposilion à l'{g.'ll'il 
des ltrrmrp:rs ( l); 

Un isr({('/ita ullcmunrl, T<:jugié en F/'({I!Ce d dJcltu tle h 
nationrrlité ullcnumde, pe-ul Îll·J'OIJ1lC1' le bénéfice de cette 
ordomwnr·e. m•~me s'·il n Tccom:rJ sn nrrlional-ité en ntison 
de sn qwrlitrS de n:j71!JÎI:, <t!IX tcrm,-s ile /(( rlr'l'(du; udrr.ss/r 
par la minist,·e dr.~ Ajfu i tes 1:trungères un Cam ité iutcrgon
vcnrcmental 1'ow· les réjw;iis (~). 

(Duché c. noldstrom ct Soei{té La Foncitl.) ~- ATIRÎ:T 

LA. COUR;- Considérant qu'il t-st constant que Golds
trom, d0 religion iRraélitr, a dù quitter en juin 1942, pour 
sc soustraire aux per,;rcutions raeialrs, un appartement 
occupt\ par lui dans un immeuble sis à Paris, 8. rue Catulle
!~Icnùès, moyennant un loyer annuel de 7 000 fr., plus les 
eharges; qu'il a payé son loyer jusqu'au 15 juill. 1D42 et 
que son m:Jbilier a été soustrait après son départ par les 
autorités d'occupation; - CouRiclérant que Duché allègue 
vainement que Golclstrom avait donné congé de son appar
tement lo 2i déc. 1940, mais que cette allégation est démentie 
par une lettre de la Société Let Foncia, du 22 mai I 942, 
considérant toujours Golclstrom comme locataire; -
Considérant que Duché, lieutenant d'administration de 
réserve du service de santé, qui a été mis en congé sans 
solde à dater du 26 oct. 1941, ne saurait prétendre à son 
maintien dans les lieux jusqu'à ee qu'il ait pu trouver nn 
autre logement ; - Considérant que la seule cliffieulté 
en l'espèce eonsiste à reehercher si Goldstrorn, réh1gié 
allemand, est en droit d'invoquer le bénéfice de l'art. l er 
de l'ordonnance du 14 nov. 1944, qui ne contient aucune 
disposition à l'égard des étrangers; - Considérant, eu 
principe, que seuls les ressortissants des nations ennemies 
qui restent soumis aux actes et mesures de leurs propres 
gouvernements, sont exclus de son application; -:Hais 
considérant que les époux Goldstrom, réfugiés israélites, 
installés en France depuis 1939, ont été déchus de la natio
n~lité allemande par _la 2° ord?nnanee complémentaire du 
2o nov. 1941 sur la citoyennete allemande et sont devenus 
apatrides; - Considérant qu'il est non moins certain 
que les époux Goldstrom ont recouvré la nationalité alle
mande à la suite de l'abrogation des !oit> hitlériennes par 
le comnuwlemcut interallié des troupes tl'oeeupa.tion 
ain~i que par le Gouv<JrueJucnt allemaud suecédaut aux 
itutorilé~ lliEÎ<:s; - 'lfais l'on~idérant que, ainsi que l'a 
indiqué ~,[.l'ayoeat g<·nt':ral dans se,; eondnsions, le~ rt'·fngil>s 
allemnnd~ on a nt riehiens, lnÎ·llle dnns le eas où ils ont 
conS('l'V<; on H·rnnyn'• Jr.ur n:ltic•naliié tl'originr, JWHVPHt 
invoqnc•r ](\ ht;ndit·c tb la d,:pc·clw 11° a J.1 i du 10 jnill. 
104;"5. :;..~lr;··~s}e par ](' 111ini:-:h'·ro de-s _,.\ifn.irts. ,étrant:~t·rrs 
aU (:u~lJÜC' lll~(·i ,!!Oll'Çf•1'll: :11:_•111 :1] pnnr ]c;.:, 1";_ fn~H·~; (l1l' an:\: 

trrm.:s tb ,·,·:-; tl:c'po,cii i.:w:, la rptaliU· <L' n ~""l'ti~":t:Jb 
OllllllJui-; H0 I'''lit lt·lF tl i.'C• _fl]'P'';..,:··~_-. f·l fl_U:~ 1:1 ('()JJ,eliliou 
df: Ci('n('Ye (l". ! P:~.~~ a P'.111r ( ff.·t tl·· !~·tu· :-·L·(·,In1,·r .. ·~:1u~ ,:ga~·ü 
iL lt:tlï n:t:i·malit(. k ,.,:;c·in~t· L'<'tlllllll p:n lo thuit t'lllllllltlll; 
- Crnt;..;itt:raut, (lans ('(':'. rnn(litÜJl1;'. quo Coh1sir(Jl1l r:-:.t 
en droit do se pré:1ca.luir tl,•,; tli,;pvsilions de l'art. Jcr 
de l'ordonnance du 14 noY. HJ44, ct que la déc-ision du 
premier juge doit être confirmée; 

Par ees motifs, reçoit Goldstrom eu li(> Il :tpp.l ; eon iinu,. 
l'ordonnance, sa11i qu'il ne pourra être proe, tl0 à l'c·xpul
sion de Duehé qu'à partir du 15 avr. l(i.i(;. 

Du 2:~ janv. l'l•-Hl. - C. de Pari8, 6e cl1. - :\DL :\>anwnr 
pr. - Deraze. av. gt-u. e. conf. - ::\Iariani et Fontaine, ay: 

XorE. (1 et 2) Aux termes de· la tlép,~·chc n° :1!~7 dnlt1.inill. 
lfl.f5, ndte.::;~;éu p·tr le Hl.inistre d(·~ ~-\finir('~ étraEg~~i'L·s .au C:on1it~ 
int--er lUp~LrtL:menta.l pout· h·s t·t!fu6iés~ i< lc·:-5 réfugiés }H'u\·L naut 
ù'.Allc·magnu t>t <l'_Aut.delH~ <lolYl'!lt f•i 1 1' cont--ith~rès COl!lt:l<' a pa~ 
td1t.·s :;'ils ont fa,it l'objt:t dans l(·ur pa~-~ <l'orig:int· d'un·-~ IW·~ul·(· 
de l'f'{rait clc natinnalitt:. e~.._-,111l~l(' AJ:, n·;n.<l~ t·t .:\u1Ild:i( r~: dal!S 

lL' cas eordraii·<~. Ct•pcn~lanL I~t qu:,~:;/ ,1 __ • J·~-~:-nr~l~:-:nJ ('J~ll:ld 

HP p('ut ll'UI' l·tre OJlpo:--:éc quelle que. <,l~. h ct· L<~iii~J'.n1l1l·. L;~ (_\1r'.~ 
yc·ntiou rlc Genè·Yc a, pour ('lTeL dr· !-_ u;_· <t-:..'i.':r;:~~~:i', ~_;a•1,s t>g.:u'tl ù .. 
lL·ur n:diunalité, le 1·égüne rc·conuu pal' le <ll'oil C'OtH!..llHn. n La 
COI.lYL'Iliiuu J.e GL'Ht'YC du lü fé\T. 1 :\~~.~ a <'·té l'l'PJ1Ut' cx(:·eu1<•Îr·p 
en l"r:uèc'-' p:n k <l,:·crd <ln 11 avr. 1\IJ.j (.!. O. 'r aof,(. ]!1J5, 

p. 1837). 
L~ f:i<•lnrinn. aonnt~e pur l'arrêt I':ipporté (':-·t ccn~h·pjr(• :\ la 

jur·i:-:pl'uùr:ncl:: du trihunal ciYil df• h, S(•inf'. 'r· jng\'nl,I'P.i :--· (iç.~\ 

2t.1 jnin. <.·t :30 uet. 1015, l:'uprù, p. O.f t'i l:~ï. 

PAlUS, 29 m1r:; 194-6. - · Gumnm DE l!l:HJ. O<·ce
PATION, ACTES lYE SPOLIATION. Ac :TC) llE li!.~PO.~ITTOX, 
MESURES DE DROIT CO'IBIUN, JUGE Til~~ r..f:Ff:RÉô, 
lNCOli1PÉTENC:E:. 

L'ordonnance du 21 avr. 1945, ?'elatirc à ln nullit<! 
des actes de spoliat1:on, n'est ]Ws applicable dans lccas 
où un fonds de commerce a été pourvu d'un adminis
trateur ]Jrovisoir.e, en l'absence d-u propriftaire, à la 
rrqurte d'un em]Jloyé du fonds, et par ordonnance du 
prf!sident du tTibunal de commerce, sans que Raient in
tervenus ni le commissariat a11x questions j11ivr.~, ni 
les a-utorités d'occupation ( 1); 

Si l'acl1winistrateu1·, a11q1tel l'ordonnance ·ue conférait 
que les pouvoirs d'usage pour a-ssurer la gestion du fonds, 
a pris l'initiativ11 de vendre le matériel, le juge de l'or
donnance du 21 avr. 1945 n'est pas compétent pour 
connaître de la régularité de ses opémtions (2). 

(Allienne et autre O. Samama ct autre.) - Ar..HÊT 

LA COUR ; -- Statuant sur l'appel interjeté par 
.\.llicnuc contre Samama et Guidon ct sur l'appel de 
Guidon contre Samama, Allienne et Bellanger, d'une 
ordonuanee eu date du 9 juin 1945, du président du 
tribunal civil de la Seine; - Considérant que Samama 
exploitait un fonds de commerce d'imprimerie dout 
il était propriétaire, à Paris, 51, rue du Faubourg-Saint· 
Denis; que Samama ayant quitté Paris au. mois de 
juin 1940 et étant resté en zone non occupée après l'ar
mistice, Lapeyre, qui était son employé, a présenté 
requête au président du tribunal de commerce aux fil:s 
de faire pourvoir le fonds d'un administrateur prov~
soirc; que par ordonnance du 3 oct. 1940 le magis· 
trat consulaire a chargé Bellanger de eette mission; 
r,ue Bellanger a venclu le matériel dépendant du fonds 
tlc commerce à <Guidon, qui l'a revendu à Allie.nne! 
que cc dernier, à sou tour, en a revendu une partie a 
divers, qui n'ont pas été mis en cause; - Consülèrant 
<pie le premier juge a déclaré à tort que l'ordonnance 
législative du 21 avr. 1945 était applicable à ces ventes 
~ucees;;iycs; - Considérant, en effet, que le fonds de 
commerce do Samama, qui ]Jréteml l>trc israditc, 
u'a jamai~ {1é pourvu d'ull administratpur provh,oiro 
par le,; n:pn'·i'c·n1ants de l'autorité de fnit sc di.<n!t 
é.:C•UH·Jncment de l'Etrrt fraJH;ais ou p;~r ]ps antorit,·s 
d"uct'11]>:1iion pour des motifs rrrciaux on l'Onfe;;,imlit.-1_.-; 
!i<IC I:vllall'.~·e;· a d.é noJunll: :1dH,inidra1cnr proYi"<~I~'C 
JÎnr nue juridi(·liou de <1roit eoJtnnun ii. la dcmanrl<' d8 
Lapeyre, qui dait intéressé pcr~onnellcment à la rem1:~ 
en marche de l'entreprise; que le magistrat a. fon<ltl 
sa décision sur l'urgence ct la néeessité résultant des 
circonstances ; -- Considérant que l'ordonnance du 
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ré~i<lcnt du tribunal de commerce ne conférait à, 
bcÙ::tn"cr que les pouvoirs d'usage pour assurer la 
rre'tiol~ tln fonds de commerce; que ni le COlll!nis~ariat 
':' 1"- rprc:-tiou;; juives, ni les autorités d'occupation ne 
~~~ 1 -1\ intcrvcrmcs pour provo!J,uer_ l_a_ li_r[lÜchtion r1a 
,·,,,,.! _; qn(• Ddlnng·cr a seul pns l'1mtJatn·e 1lc >é'nrlre 
j,..·1," 1::·riel en question;- Considt;rant que ~i [;dLlll:SPI' 
. ,, 11 1 ,, p:1ssC· le·,.; pouvoirs qui !ni app:ntenai••nt, le 
'j\:::··· ,;,._ J'ordoiln:<nce l•.;gisl~.tive du 21 _a,·r. ~!J~.'i ll'csL 
j111 : r· 1nnpétent pnnr conriailrc de 1:1 regular~lte, Je St'S 

"l'(·t:ilio:Js; quo l'orr1onnancc du 21 avr. l\Ha n est pa,; 
·r""Jj,·;d>ie cu l'espi·ce; 
'' ['; 1r ec:'\ motifs. joint vu la connexitr:·,la cause d'entre 
1;1!i.lnn et Bellanger h celle pendante entre Guidon, 
:-:. 1111 :nn>t é·t AlliPnnc; déelare l'appel de Guirlou ct 
1['.\l!icillle rece'l"ablcl et l)ien fondé; infirme J'onlon
n:lll'''' entre-prise; Rtatuant h non'l"eau. dit l'ordon
n:\lll'c' ll-gislati\'C ün 21 avr. HJ-i5 inapplicable en l'es
l"·.,., .. 

Pu :?fl mars HLlG. - C. de Paris, :Je ch.- ~L\L "\.ymanl• 
!'''· _ .T.-M. Hasse, Peyroles, S:·nédwl ün Gran:ut et 
.\L•t'I'i::e Azoula,Y, av. 

:\r•rc:. - (1 "t 2) Rur lï•J'tpplic-:ü>ilité· <l>: l'ol'<l<•annco du 
~1 ;\\r. lDL> l<1t''5ll!lr~· l',t:·L~..~ {l·~ (1\:pos~cs:-·ipn n été nccoJnp1i ('!l 

~'\:··~nl inn <Ln üroH eotnu1uu, \-.-. b" note d.P :u:n. Sarrn.utc ct 
'[',t·~Pl', s ... tr•·:î, p. 8~, col. 3. in firu~, ct Si). 

]',!IZI8. 23 mars 1943.-1° GESTIOX n'AFLI.lPoEs, UTILITÉ, 
EPOQUE. - GUERRE DE 1!):JD, LOUAGE, BAUX A LOYER, 
Loc_nArm::s Évrxd:s, Rtunf:GRATTOX: 2° e' 3° Ri::sr
u.n-wx PAl: UN GÉI:.\'i:T D'AFFAIRE; 4° ACTIOX PEI!· 
~~ l'iXELLE. 

Tollr oppricirt si l'administration du gr:,rant d'a(juire 
{( dé 11/ile, il faut se placer à la date où les actes ont aé 
ll•'I'Ottif'lis, et non pas à la lumière des lvénements qui ont 
~ni1·i et qni ont 7nt modifier la situation (1). 

La résiliation dn bail d'un israélite obligé de fuir en 
ra i~<OII des 111CS1ires racütles, faite par un tiers, doit être 
considérée cmnme faite dans l'intérit drt locataire dès lors 
qu'elle lui a permis de récupére1· son mobilie1· et de 11e pas 
amir de loyer à payer (2); 

Hien que let prcuL·e d'un mandat donné au tiers ne soit 
pas mpporfile, le locataire doa être considéré conune ayant 
ratifié le congé, alors qrt'étant mis mt coumnt il n'a pas 
désaroué le tiers, mais est demMtré en 1·elations m>ec celui-ci, 
qni lt continué à s'occuper de ses inthtts et notamment de 
l'assurance du. mobilier ent1·eposé dans rm autre local (:J). 

L'action en réintrlgration est rme action personnelle. qrd 
n'appartient q1t'à ceux q·ui peuvent s'en ·prévaloir; elle ne 
]leut être exercfe concurTemment par le locataiTe et une autre 
jlfnonne, fût-elle parente o1t alliée du loca.aire (4). 

(S ... C. Hubscher et Couture.) - ARRÊT 

LA COCn:- Statuant sur l'appel de S ... d'une orclonJ 
nance du prt\Hident du tribunal civil de la Seine, en date 
t1u 2 juill. l!)-±:3, qui lui a refus.S le droit de réintégration, 
t't st:ituant également bUr l'intervention de Cyrille s ... ; -
1-n l:t connexite' joint le::; causes; - Cowiicll-rant que S ... 
.:tait locataire d'un appartement à usage d'habitation et 
à nsalre profeBsionnPl rlepnis l 0:1:1 à Pari:;, Üi~pendant d'un, 
innnc.uhle apparte1~ant h Couture; qu'en juin 1 !)Jo, il 
.-;'enfuit en zone su!l <lf' ln Frnnce, mai~ cpt'r'-tant israi·lite. 
il nf'. put regagner P:ui>; en r:ti~on des nksnres racLll~'s; 
I]U'apn' R la Jihr'·ration il trouva sa demeure oecup,:e par 
llnbschrr et tlemancb à ftre r:·int/gn'· eu ve>rtn de l'or
tlonnflllCP du H nov. l!H-i; - Gow;i<L',rant que Couture, 
propridaire, et !lnh,:chcr, occupant artnC'l. s'opposent :\ 
L1 tlemc1:H1e en n;inl<'·gration de S ... , motif pris de co qu'il 
n'a ,·.v tvit:et'· qu'avl'c son consPntcment; que C,>rille S ... , 
l>P:tu-i'b dn t1em~m1eur. interYient en r:lnse cl':1.ppei ponr 
H>ir t1ire. f]U'a:vant ha\1ité les lieux nvant la g:1erre. il 
aYait un droit propre à i'·trc rl>intr'·gn;: - Coni'il~-'rnnt 
'!1lÏl,> a lieu id rle raJlpcler les faits de b Ul1FC et tl't,- 1lni
rwr les prdcution~ cles paniC''': - C'·>r;i'iclh·:mt •,è!e le 

Il mars 1041, dans une lettre versée aux débats, un nommé 
P ... , se présentant comme collaborateur et ami de S ... , 
(criv8it ;\ Couture pour !ni demander un rendez-vous; 
qu'?:. la flnitP rle Pette prifle de contact. il fut convenu que 
h lu<·;1tion <lc, S ... serait n'sili•'·c à la date <ln (j juill. 1041, 
Jo mobilier cl,;mt'·n:lg<; et entrcpost; dans un loeHl, D, rue 
F;ntl)i)Ul',,-Poi.-~<>llili< re, appartenant au propric:taire, 
lll'J:>"('llli<Utt nn loyer anund de l PIIU fr.; quo P ... versa à 
Cnntnre 1\llC SijilltJlO de 111 lll!il fr. pour ~oltlr. de tout 
arri(·n; d<· lo;:~r et (j1H' crs ac,·o,·tls furent CX<1cnV·s ùe part 
ct d';1ntre sntJS :>11lrc <lii'i.cull,: qu'un certainretard;
C'on.-.;i,l(·r:m t q 11e S... ne• mé·connn 't point l'existence de 
ces conn;ntions, nwi.-.; J>r,:l\'lltl ù llH•nre a<·l:uelle que son 
colla ho ra te ur ct ami P ... a :H!Î it son insu et san:! aucun 
rna11<Lit de sa part; - Co11~it1;:mnt que, fli innniscmblable 
que wit une pan::ille ai!innatiun, i1 e~t certain que la. 
preuYc de l'exi,;tenco d'un (·onlrai de numdat n'e~t pas 
r·apport(,); qu'en l'<th,;enee d'nn t('l contrat. la quc~tion 
F-e po:-:e <le s~P.~oir si P ... n'a pt\~ a:.2·i couunc g1:·rant. tl'affnire 
<le S ... ; - Con"icl(·rant qu'il n'e~t pas contrerlit qu'en 
octohro 1041, c'c~t-<1.-dire peu aprè·s la rt'sili:ttion de la. 
location, la. dame S ... , üe ra co aryenne, rl:ussissait à se 
remlre ù Paris, ct ,··crivait il. Couture, non pa~ pour protes
ür cnnire le dl:mt'·nagemcnt de ;;on mobilie-r, mais pour 
prendre deux malldtés vides eutrepo~écs par lui; -
Consitl,··rant que S ... a été ain~i mis au courant. au moins 
par ~11 femme de l'E'tour en zone non occupée, de tous les 
acte~ accOtllplis par son gàant d'aiTaire~ dès novernl>re 1D4l, 
que loin de :le üt' saYoucr ct de faire remettre les choses 
eulevée;; clans l'app>trtement demeuré vide, S ... laissa les 
choses en él at et demeura en relation~ avec P .... qui 
continua à ~!occuper do ses intérHs et notamment de 
l'assurance du mobilier; - Considérant qu'aux termes 
de l'art. 13ï6 c. civ., le maître dont l'a:Œaire a. été bien 
administrée doit remplir les engagements que le gérant 
a contractés en son nom; que pour appn'·der si l'admi
ni~tration du gérant a été utile, il faut se placer à la date 
où les actes ont (,té accomplis et non pas l\ la lumière 
des événements qui ont suivi et qui ont pu modifier la 
situation; qu'il convient d'observer que la ré~iliation de 
la location a permis à S ... de récupérer son mobilier et 
de ne pa,; avoir de loyer à payer; qu'il a tin\ de l'opération 
des avantages certains, quo S ... l'a si bien compris et en 
a été si satisfait qu'il a ratifié au moins tacitement pen
clant de longs mois cette gestion, qu'il critique maintenant; 
que cette ratification tacite résulte de son silence à. son 
retour à Paris. et de son attitude vis-à-vis de son proprié
taire; que, loin de protester, il a réglé le 20 mars 1945 
à Couture le montant des loyers en retard du local où 
étaient entreposés ses meubles à 1:1 suite de la résiliation 
et dont la location était la suite et la conséquence de ce 
cono-é accepté; qu'il a donc ce jour-là ratifié ce congé; 
que" co n'est que le 1er juin 1945 que, changeant d'avis 
pour des raiwn::: que la cour ne connaît pa~, il a assigné 
en réintégration; que tous ces faits font apparaître que 
S... a donné un consentement exempt de vices à son 
éviction; 

Sur l'intervention de Cyrille S ... : -Considérant que l'ac
tion en r1;intégration réservée par l'art. 1er de l'ordonnance 
législative du 14 nov. 1944 à tout locataire ne peut être 
exercée concurremment par le locataire et par une tierce 
persoune, fût-elle parente ou alli~e elu locatnire; qu'il 
s'ao·it d'une action personnelle qui puise sa source dans 
le ~ontmt de location et qui n'appartient qu'à ceux qui 
peuvent s'en prévaloir; que Cyrille S ... , beau-fils du 
locataire, est donc. ÏlTccc-.;-alJlc eu son intervention; 

Par ces motifs. et par les motifs non contraires de l'or
donnnnl'c entreprise, déclare Cyrille S ... irrecevable en 
son intervention et le condamne aux rl?pens de cette 
interYent.ion; ... confirme l'ordonnance dont est appel eu 
tout.e~ sc.:; di~positîons, déboute S ... de toutes ses demandes. 

Du 2fJ mars 1D4ü. - C. de Paris, (je ch. suppl. - M::\L 
Duhrujeauù, pr. - Deraze, av. gén. - Rosenmark et Bri
sac, ft.V. 

:'-~Ul'lc:". - (1) En cc sr•n..;:; qn" pn1~r f.:n.ynil• F;Î lfl. gPstion a été 
1 util1· r.u n.n~"-· il fn"'cÜ sc p1act·r- aa ntotnc·ni 1n0n.._c 11Ù ont 6té ae-


